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EXPOSE DES MOTIFS 
 

 
Se nourrir, c’est l’une des activités fondamentales pour l’homme. La population 
mondiale augmente de plus en plus, il faut donner à manger à toutes ces 
personnes sans polluer notre planète. Etre en bonne santé et ne pas manger des 
aliments mauvais pour notre corps, constituent des priorités pour notre 
croissance. 
 
 
Nous sommes tous concernés par ce sujet : « UNE ALIMENTATION DURABLE ET 
EQUILIBREE. » Nous, élèves de CM2, sommes l’avenir. Nous nous sentons 
concernés et pensons important que tous les français participent à développer 
une alimentation durable et équilibrée. C’est pour cela que notre proposition de 
loi s’adresse :  

 A toutes les villes de notre pays, par l’installation de composts dans tous 
les quartiers, dans des lieux facilement accessibles. Les habitants peuvent 
ainsi déposer les déchets alimentaires qui seront utilisés ensuite comme 
engrais. 

 Aux adultes, pour que les aliments gras et sucrés soient bannis de toutes 
les vidéos à destination des enfants. Ils ne sont pas bons pour notre santé 
et nous sommes trop facilement tentés. 

 Aux entreprises afin qu’elles inscrivent sur les emballages l’empreinte 
carbone des aliments fabriqués : « un pollu-score ». Nous pensons ainsi 
que les consommateurs achèteront des produits peu polluants pour notre 
planète.  

 Aux cantines pour qu’elles achètent le plus de produits possible en circuit-
court : les légumes et la viande des agriculteurs qui travaillent dans la 
même ville, la même région, le pain du boulanger de notre quartier …. 

 
 
Nous pensons que ces idées sont importantes pour protéger notre planète, 
pour éviter l’obésité, pour être en bonne  santé et pour changer la vie de tous 
les jours.  



Article 1 
 

Les villes doivent installer des composts dans tous les quartiers. 
 
 

Article 2 
 

Les aliments gras et sucrés sont bannis des publicités, dans les émissions et 
vidéos à destination des enfants. 
 

 
Article 3 

 
Les entreprises doivent afficher l’empreinte carbone (la pollution) sur 
l’emballage de l’aliment fabriqué sous forme d’un « pollu-score ». 

 
 

Article 4 
 

Les cantines doivent acheter un maximum d’aliments en circuit-court (chez 
nos producteurs locaux). 
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